
L’Unité du Personnel &  

des Ressources Humaines 

vous informe

Unité du Personnel &  

des Ressources Humaines

35, bd des Invalides - 75007 Paris

DEMANDEZ  
VOTRE CARTE D’IDENTITÉ  
PROFESSIONNELLE !

Votre carte d’identité professionnelle sera 
adressée à votre domicile dans un délai de  
2 à 3 mois après réception de votre demande.

En cas de perte ou de vol, une nouvelle carte sera établie (voir 
modalités de demande sur elienlycees.iledefrance.fr). Cepen-
dant, nous ne pouvons vous indiquer de délai car la priorité 
sera donnée aux agents qui n’ont pas encore eu de carte.

Si vous quittez la Région, merci de bien vouloir renvoyer 
votre carte d’identité professionnelle à la même adresse.

IMPORTANT :
CETTE CARTE EST PERSONNELLE ET RÉSERVÉE  

À UNE UTILISATION PROFESSIONNELLE. 
TOUT AUTRE USAGE  ENGAGERAIT LA RESPONSABILITÉ 

DE SON TITULAIRE

Pour tout renseignement,  

vous pouvez contacter InfoRH au  

0805 400 408 (n° gratuit depuis un poste fixe)  

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30  

ou par mail à inforh@iledefrance.fr 



Pourquoi faire votre demande ? Comment faire pour demander 
votre carte professionnelle

Cette carte permettra notamment de vous 
faciliter l’accès aux bâtiments administratifs 
de la Région pour y effectuer vos démarches 
(RV pour vos prestations sociales, visites médi-
cales, entretiens dans votre antenne RH) et aux 
différents évènements que la Région organise 
pour son personnel : arbre de Noël, sortie des 
enfants, Disney…

Parce que votre carte professionnelle 
atteste que vous êtes un agent de la 
Région Île-de-France.

Vérifiez les informations  
et indiquez un numéro de téléphone
où vous joindre directement

Inscrivez votre numéro matricule au 
dos de votre photo d’identité et coller 
la photo dans le cadre prévu à cet effet
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Découpez le coupon
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Il est fortement conseillé d’aller dans 
un photomaton ou chez un photographe 
professionnel pour avoir une photo 
d’identité conforme

Merci de veiller à la qualité de la photo. Si elle n’était pas conforme, 
nous ne pourrions pas traiter votre demande.
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Mettez le coupon avec la photo dans 
une enveloppe libellée comme ci-dessous 
puis postez-la sans l’affranchir 


